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La Chambre de Commerce avait déjà eu l’occasion de commenter, dans son avis du 10 janvier 2017, 
le projet de loi n° 7093 sur l’exploitation et l’utilisation des ressources de l’espace dont elle avait été 
saisie par le Ministre de l’Economie le 16 novembre 2016.

Pour rappel, le projet de loi n° 7093 vise, d’une part, à créer un cadre juridique dédié à l’exploitation 
et l’utilisation des ressources de l’espace afin de garantir aux opérateurs privés une sécurité juridique 
quant à la propriété des ressources spatiales et, d’autre part, à réglementer l’agrément et la surveillance 
des missions d’exploration et d’utilisation des ressources spatiales.

L’objet des amendements parlementaires au projet de loi n° 7093 vise quant à lui à prendre en compte 
et à répondre aux observations et aux oppositions formelles exprimées par le Conseil d’Etat dans son 
avis du 7 avril 20171.

Ainsi, la Chambre de Commerce est saisie des présents amendements parlementaires dont elle sou-
haite commenter en particulier les deux suivants:

Amendement parlementaire concernant l’article 8 du projet de loi n° 7093
La Chambre de Commerce observe que ledit amendement parlementaire maintient le critère de 

l’honorabilité, des connaissances, des compétences et de l’expérience de tout membre de l’organe de 
direction des actionnaires et des associés en tant qu’un des critères garantissant une exploitation saine 
et prudente en vue d’obtenir l’agrément.

La Chambre de Commerce estime à cet égard que les connaissances, les compétences et l’expérience 
des actionnaires et des associés ne devraient pas être prises en considération lors de l’examen de la 
demande d’agrément étant donné que ces derniers ne sont pas, de par leur statut d’actionnaires ou 
d’associés, en charge de la gestion de l’exploitant à agréer et par conséquent ne nécessitent pas d’avoir 
des connaissances, des compétences ou de l’expérience particulières (il peut s’agir simplement 
d’investisseurs).

Par ailleurs, même s’il n’est pas exclu qu’un actionnaire ou un associé soit simultanément le membre 
de l’organe de direction de l’exploitant à agréer, il sera dès lors tenu de remplir le critère des connais-
sances, des compétences et de l’expérience en sa qualité de membre de l’organe de direction.

Au vu de ce qui précède, la Chambre de Commerce propose de modifier le libellé de l’article 8 
paragraphe 2 du projet de loi afin de lui donner la teneur suivante:

„(2) La notion d’exploitation saine et prudente est appréciée à la lumière des critères 
suivants:
•	 l’honorabilité	professionnelle	de	l’exploitant;
•	 la	solidité	financière	des	actionnaires	et	associés	visés	au	paragraphe	1er;
•	 l’existence	de	motifs	raisonnables	de	soupçonner	qu’une	opération	ou	une	tentative	de	blanchi-
ment	 de	 capitaux	 ou	 de	 financement	 du	 terrorisme	 est	 en	 cours	 ou	 a	 lieu	 en	 rapport	 avec	 la	

1 Avis du Conseil d Etat du 7 avril 2017 relatif au projet de loi sur l’exploration et l’utilisation des ressources de l’espace.

17.7.2017



2

Impression: CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau

mission	d’exploitation	envisagée	ou	l’utilisation	envisagée	de	ressources	de	l’espace	ou	que	cette	
mission	d’exploitation	ou	cette	utilisation	pourrait	en	augmenter	le	risque.“

Amendement	parlementaire	concernant	l’article	10	du	projet	de	loi	n°	7093
L’article 10 du projet de loi n° 7093 précisait initialement que l’octroi de l’agrément est subordonné 

à la justification d’assises financières adéquates destinées à couvrir les risques liés à la mission faisant 
l’objet de la demande d’agrément sans pour autant fixer une méthode dévaluation desdites assises 
financières.

Suite à une opposition formelle émise par le Conseil d’Etat dans son avis du 7 avril 2017 précité à 
l’encontre de cette disposition, les auteurs des amendements parlementaires ont procédé à sa modifi-
cation en exigeant une évaluation des risques de la mission ainsi que la couverture de ces risques.

Si cette modification apporte un peu plus de clarté quant aux assises financières exigées (appropriées 
aux risques associés à la mission), la Chambre de Commerce estime, à l’instar des observations du 
Conseil d’Etat, que l’évaluation des risques de la mission devrait titre chiffrée et inclure tant des risques 
directs qu’indirects. De plus, il serait judicieux que cette évaluation soit appuyée par une évaluation 
d’un expert indépendant.

Si la Chambre de Commerce n’a pas d’autres remarques à formuler quant au fond, elle regrette 
cependant certaines incohérences entre le texte des amendements parlementaires sous avis et le texte 
coordonné du projet de loi n° 7093 joint auxdits amendements.

En effet, la Chambre de Commerce relève que les modifications effectuées aux articles 2, 5 et 8 
paragraphe 1, telles qu’indiquées dans le texte coordonné du projet de loi n° 7093, ont été omises dans 
le texte des amendements parlementaires eux-mêmes.

*

Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce est en mesure d’approuver les 
amendements parlementaires sous avis, sous réserve de la prise en compte de ses remarques.


